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Marie LAMOUREUX, agrégée des facultés de droit, professeur à Aix-
Marseille université, CERIC/UMR 7318

Comme chaque année, l’actualité en droit de l’énergie a été riche. Durant la 
période couverte par la présente chronique, les objectifs de la politique éner-
gétique ont été revus, à l’occasion de l’adoption de la loi relative à l’énergie 
et au climat du 8 novembre 2019 et de la nouvelle programmation plurian-
nuelle de l’énergie. La loi relative à l’énergie et au climat est importante sur 
de nombreux autres points, qui sont retracés. Mais d’autres textes méritent 
d’être relevés comme, par exemple, le nouveau régime applicable aux gîtes 
géothermiques régis par le Code minier ou les dispositions du «  nouveau 
décret tertiaire ». L’actualité jurisprudentielle a également été dense. Parmi 
les nombreuses décisions rendues par les juridictions administratives, 
judiciaires, ou encore par le Conseil constitutionnel, plusieurs d’entre elles 
concernent l’autorisation d’exploiter une installation de production d’élec-
tricité, des compteurs « Linky » ou encore l’obligation d’achat de l’électricité 
produite à partir de sources renouvelables.
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